
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je sousigné Julien CHAMBON, Maire de Houilles, atteste que la ville ne verse pas 
d’aide financière pour l’achat d’un vélo à assistance élèctrique. 
 
Fait pour valoir ce que de droit. 
 
Houilles, le 2 janvier 2024 
 
 
 
 
 

 

                                                                       
 

— 
Cabinet du Maire 
 
— 
Référence : SC  
Dossier suivi par Cabinet  
Tél. : 01 30 86 32 12 
cabinet@ville-houilles.fr 
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— 
Hôtel de ville 
16, rue Gambetta 
CS 80330 78800 Houilles 
Tél. : 01 30 86 32 32 
www.ville-houilles.fr 


